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Protocole  
 

Assemblée générale de l'Association Suisse des Désinfestateurs 
 

 du 30 mars 2023  
 

au stade du Wankdorf à Berne 
 
 

Ordre du jour  
 
1. Accueil 

2.  Détermination et fixation des membres ayant le droit de vote, élection du scrutateur 

3.  Approbation du procès-verbal de l'assemblée générale du 31 mars 2022 

4.  Membres 

5. Approbation du rapport du président 

6. Approbation des comptes annuels 2022 et du rapport de l'organe de révision 

7.  Décharge aux organes responsables 

8. Elections  

8.1 Comité  

8.2 Président du comité  

8.3 Commission de formation  

9. Budget 2023 et fixation des cotisations des membres 

10. Commission de formation 

10.1 Rapport de la commission de formation 

10.2  Rapport sur le cours de formation initiale 2022 

11. Divers 

12. Date Assemblée générale 2024 : jeudi 21 mars 2024 comme date possible 

 

 

1 Accueil 
 

Pascal Frei, en tant que président ad interim de la Fédération Suisse des Désinfestateurs (FSD), 
souhaite la bienvenue aux membres présents à l'assemblée générale 2023 au stade du Wankdorf 
à Berne.  
 
Pascal Frei renvoie à la convocation du 17 mars 2023, conforme aux statuts, et aux documents 
relatifs à l'AG, qui ont été envoyés par e-mail le 20 mars 2023. 
 
 

2 Détermination et fixation des membres ayant le droit de vote, élection du scrutateur 
 

En début de séance, on comptait 29 membres votants, la majorité simple étant de 15 voix. 
 
Les abstentions ne sont pas mentionnées. 
  
Pascal Frei propose Sybille Stettler comme scrutatrice. 
 
 

Décision : Sybille Stettler est élue à l'unanimité comme scrutatrice.  

 
Elle accepte son élection.  
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3 Approbation du procès-verbal de l'assemblée générale du 31 mars 2022 
 

Le procès-verbal a été envoyé aux membres par courrier électronique le 11 avril 2022. 
 
Pascal Frei demande à l'assemblée si une lecture du procès-verbal est souhaitée.  
 

Décision : L'assemblée renonce à l'unanimité à la lecture du procès-verbal du 31 mars 2022. 

 
Aucune question n'est posée sur le procès-verbal.  
 
 

Décision : Le procès-verbal de l'assemblée générale du 31 mars 2022 est approuvé à l'unanimité.  

 

4 Membres 
 

Pascal Frei rapporte que deux nouveaux membres ont été enregistrés au cours de l'année 
associative 2022/2023 : 

• Kissling Lutte contre les nuisibles  

• Accueil P.L. Service SA 
 
 

Quatre entreprises ont démissionné : 

• A+A Désinfection à Carouge 

• Dexterm à Tolochenaz 

• EGB Nuisibles Sàrl à Genève  

• AlchiTech Sàrl à Marigny 
 
Ainsi, la Fédération Suisse des Désinfestateurs compte actuellement 51 membres. 
 

 

5 Approbation du rapport du président 
 
Le rapport annuel 2022-2023 du président a été envoyé aux membres en annexe le 17 mars 
2023.  
 
Pascal Frei résume les principaux points du rapport. 
 
La parole n'est pas demandée. 
 

Décision : Le rapport annuel du président est approuvé à l'unanimité.  

 

6 Approbation des comptes annuels 2022 et du rapport de l'organe de révision 
 

Pascal Frei donne la parole à Thomas Schaumberg. Les comptes annuels et le rapport de 
l'organe de révision ont été préalablement transmis par courriel aux membres. Les comptes 
annuels sont soumis à discussion. Aucune question n'est posée.  
 
 

Décision : Les comptes annuels et le rapport de l'organe de révision sont approuvés à l'unanimité. 
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7 Décharge aux organes responsables 

 
 
Pascal Frei donne à nouveau la parole à Thomas Schaumberg.  
 
Thomas Schaumberg demande à l'assemblée de l'association de donner décharge au comité.  
 
 

Décision : La décharge est donnée au comité à l'unanimité. 

 
Pascal Frei remercie tous les membres du comité pour la confiance qu'ils lui ont accordée. 
 
 

8 Élections 

 
8.1 Élection du comité  

 
Selon Thomas Schaumberg, Stéphane Aeschlimann et Déborah Sauge ont quitté le comité. 
 
Les membres actuels du comité, Alain Aufranc, Pascal Frei et Manuel Wegmann, se représentent 
pour la période 2023-2025. 

 
Les candidats suivants se présentent comme nouveaux membres du comité : 

• Rahel Beck 

• Jean-Martin Fierz 

• Sébastien Flückiger 
 

Les nouveaux candidats se présentent brièvement. 
 

Thomas Schaumberg demande à l'assemblée s’il y a d'autres propositions de nouveaux membres du 
comité. Ce n'est pas le cas. 
 
Thomas Schaumberg demande à l'assemblée d’approuver l'élection in globo de tous les membres du 
comité. 

 
Décision : L'élection du comité in globo est approuvée à l'unanimité. 

 

Décision : Alain Aufranc, Pascal Frei, Manuel Wegmann, Rahel Beck, Jean-Martin Fierz et Sébastien 
Flückiger sont élus à l'unanimité au comité. 

 
 
Thomas Schaumberg félicite les élus et leur souhaite beaucoup de succès et de plaisir dans leur 
activité au sein du comité. 

 
 
8.2 Élection du président 

 
Thomas Schaumberg donne la parole à Manuel Wegmann. 
 
Pascal Frei se met à disposition pour un mandat de 2 ans. 
 
Manuel Wegmann demande à l'assemblée s’il y a d'autres propositions. Ce n'est pas le cas. 
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Décision : Pascal Frei est élu à l'unanimité président de la FSD. 

 
Manuel Wegmann félicite chaleureusement le nouveau président et lui souhaite beaucoup de succès. 
 
 
8.3 Élection de la commission de formation 
 
Selon Pascal Frei, le mandat de deux ans de tous les membres de la commission de formation arrive 
à échéance. 
 
Déborah Sauge a également démissionné de la commission de formation. 
 
Les membres actuels de la commission de formation Leano Andali, Alain Aufranc, Pascal Frei, 
Thomas Iseli, Hubert Kupper et Ulrich Lachmuth se représentent pour la période 2023 - 2025. 
 
André Overney se présente comme nouveau candidat.  Il se présente brièvement. 
 
Pascal Frei demande à l'assemblée s’il y a d'autres candidats. Ce n'est pas le cas. 
 
Pascal Frei demande à l'assemblée d’approuver l'élection in globo de tous les membres du comité. 

 
Décision : L'élection des membres de la commission de formation in globo est approuvée à 

l'unanimité. 

 

Décision : Leano Andali, Alain Aufranc, Pascal Frei, Thomas Iseli, Hubert Kupper, Ulrich Lachmuth et 
André Overney sont élus à l'unanimité à la commission de formation. 

 
Pascal Frei félicite les élus et se réjouit d'une bonne collaboration. 

 

9 Budget 2023 et fixation des cotisations des membres 
 

Pascal Frei propose que les cotisations des membres, les contributions des donateurs et les 
droits d'entrée restent au même niveau en 2022.  
 
 

Décision : Il est décidé par 28 voix pour et une abstention de continuer à percevoir les 
cotisations des membres sans changements par rapport à 2022.  

 
 
Pascal Frei donne la parole à Thomas Schaumberg.  
 
Le budget a été envoyé au préalable. Thomas Schaumberg explique le budget 2023. Aucune 
autre question n'est posée.  
 

 

Décision : Le budget 2023 est approuvé par 28 voix pour et une abstention. 
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10 Commission de formation 

 

10.1 Rapport de la commission de formation  
 
Isabelle Landau donne un aperçu des nombreuses activités de la commission de formation pour 
l'année 2022/23 et renvoie au rapport du président pour plus de détails.  
 
 

10.2   Rapport sur le cours de formation 202 2 
 

Isabelle Landau rapporte le succès du cours VB-S au Centre Loewenberg. Il a accueilli 35 
participants. Isabelle Landau attire l'attention sur l'attestation de formation et demande qu'elle soit 
également utilisée, car elle est très importante pour la formation pratique. 

 
Des membres demandent pourquoi la FSD propose des cours de guêpes pour les sapeurs-pompiers, 
ce qui enlèvent du travail à ses membres. 
 
Selon Isabelle Landau, les cours sont ouverts à toutes les personnes intéressées, c'est aussi notre 
mandat de l'OFSP. 
 
Selon Uli Lachmuth, la FSD est l'organisme d'examen pour les cours sur les guêpes. Les sapeurs-
pompiers ont besoin d'un permis OPer-P limité pour lutter contre les guêpes. Les pompiers 
professionnels de Zurich, par exemple, ne font plus du tout de lutte contre les guêpes. Ce sont plutôt 
des pompiers volontaires. 
 
Selon Jean-Martin Fierz, d'autres prestataires pourraient faire les cours de guêpes si la FSD ne les 
proposait plus.  
 

11 Divers 
 

Thomas Schaumberg présente le site web entièrement remanié de la FSD www.fsd-vss.ch.  
 
Les mots de passe pour l'espace membres sont envoyés avec la facture des membres. 
 
Gérard Cuendet rapporte qu'en Suisse romande, des professionnels de la lutte antiparasitaire qui ne 
sont pas membres de la FSD ont reçu une invitation pour des formations continues organisées par 
aspgn. Derrière aspgn se trouvent Déborah Sauge et Stéphane Aeschlimann, qui ont quitté la FSD.  
Gérard Cuendet demande si ces formations sont reconnues. 
 
Selon Pascal Frei, l'OFSP n'a reçu aucune demande pour un organe d'examen. Aspgn ne fait que de 
la formation continue, mais ne propose pas de permis OPer-P. 
 
 

12 Date de l'assemblée générale 2024 : jeudi 21 mars 2024 comme date possible 
 

Décision : Le 21 mars 2024 est approuvé à l'unanimité. Le lieu de la manifestation sera le stade 
du Wankdorf à Berne. 

 
 
Pascal Frei clôt l'Assemblée générale 2023 à 15h05, remercie les participants pour leur 
participation active et souhaite à tous un bon exercice.  
 
 
 

http://www.fsd-vss.ch/
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Berne, le 11 avril 2023 
 
 
 
 
 
 
 

Pascal Freitag       Thomas Schaumberg 
Président        Secrétariat 

 
 
 
 
 
 
 
 
 


